
 

 

 

 

 

 

 

 

QUI CONTACTER EN CAS DE SINISTRE ? 

 

EN CAS DE SINISTRE ASSISTANCE, CONTACTER : 

8-14, avenue des Frères Lumière - 94368 BRY SUR MARNE CEDEX 

 
 par téléphone de France : 01.55.98.71.53  

 par téléphone de l’étranger : 33. 1.55.98.71.53 précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international  

 par télécopie : 01. 45.16.63.92  

 par e-mail : medical@mutuaide.fr  

 

 

Pour nous permettre d’intervenir dans les meilleures conditions, pensez à rassembler les informations suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel :  

 Le numéro de votre contrat,  

 Vos nom et prénom,  

 L’adresse de votre domicile,  

 Le pays, la ville ou la localité dans laquelle vous vous trouvez au moment de l’appel,  

 Préciser l’adresse exacte (n°, rue, hôtel éventuellement, etc.),  

 Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre,  

 La nature de votre problème.  

 

Lors du premier appel, un numéro de dossier d’assistance vous sera communiqué. Le rappeler systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service 

Assistance.  

 

EN CAS DE SINISTRE ASSURANCE, CONTACTER : 

122 bis, quai de Tounis BP 90 932 – 31 009 TOULOUSE CEDEX 

 

 par téléphone de France : 05.34.45.31.51  

 par téléphone de l’étranger : 33.5.34.45.31.51 précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international  

 par e-mail : sinistre@assurinco.com  
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GARANTIE ASSISTANCE RAPATRIEMENT

TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES ET DE FRANCHISE

Garanties Montant maximum TTC Franchise

Rapatriement ou transport sanitaire

Rapatriement des personnes accompagnantes

Rapatriement des enfants de moins de 18 ans

Visite d’un proche

Prolongation de séjour

Frais hôteliers

Frais médicaux hors du pays de résidence

    

 
Rapatriement de corps : 

  
    
      

Assistance juridique à l’étranger

   
    

Retour anticipé

Assistance aux mineurs restés seul au domicile

Envoi de médicaments à l’étranger

Transmission de messages urgents

Frais de recherche et de secours

Avance de fonds

Chauffeur de remplacement


 

  
  
   € 

 
   € 

 
   € 

 
  €  
  € 
  € 

 €


  € 

 

  €
  €
 

  



  € 
  € 
  € 

 

 
 
 
 

 

 

  € 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

                

RAPATRIEMENT OU TRANSPORT SANITAIRE
                      

   
                       

                    
                       

Tout refus de la solution proposée par notre équipe médicale entraîne l’annulation de la garantie d’assistance aux personnes.

RAPATRIEMENT DES PERSONNES ACCOMPAGNANTES 
      

                        
                     

RAPATRIEMENT DES ENFANTS DE MOINS DE 18 ANS 
                             

                          
      

VISITE D’UN PROCHE 
                        
                           

          
                

Les frais de restauration ou autres dépenses restent dans tous les cas à la charge de cette personne.
Cette garantie n’est pas cumulable avec la garantie « Rapatriement de personnes accompagnantes ».
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PROLONGATION DE SEJOUR 
                     

                      
         

           
Les frais de restauration ou autres dépenses restent dans tous les cas à la charge de cette personne.
Cette garantie n’est pas cumulable avec la garantie « Visite d’un proche ».

FRAIS HOTELIERS 
                       
                       

      

FRAIS MEDICAUX (HORS DU PAYS DE RESIDENCE)
                           
     

                     
                 

                          
        

                

                      
                          
     

             

          

 

         

                            

                     
                        

              

EXTENSION DE LA PRESTATION : AVANCE DE FRAIS D’HOSPITALISATION (HORS DU PAYS DE RESIDENCE)
                         
      

                      
    

               

                      
       

                            
     

                         
  

                            
                      

Afin de préserver nos droits ultérieurs, nous nous réservons le droit de vous demander à vous ou à vos ayants droits une lettre d’engagement vous 
engageant à effectuer les démarches auprès des organismes sociaux et nous rembourser les sommes perçues.

A défaut d’avoir effectué les démarches de prise en charge auprès des organismes d’assurance dans les délais, ou à défaut de présentation à 
MUTUAIDE ASSISTANCE dans les délais de l’attestation de non prise en charge émanant de ces organismes d’assurance, vous ne pourrez en 
aucun cas vous prévaloir de la prestation « frais médicaux» et devrez rembourser l’intégralité des frais d’hospitalisation avancés par MUTUAIDE 
ASSISTANCE, qui engagera, le cas échéant, toute procédure de recouvrement utile, dont le coût sera supporté par vous.

RAPATRIEMENT DE CORPS 
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ASSISTANCE JURIDIQUE A L’ETRANGER
                   

                         

                          
             

                      
                          


Cette garantie ne s’exerce pas pour les faits en relation avec votre activité professionnelle ou la garde d’un véhicule terrestre à moteur.

RETOUR ANTICIPE 
                       

                         
                         

     

                         


                        
       

ASSISTANCE AUX MINEURS RESTES AU DOMICILE
                          
                           
                          

              

ENVOI DE MEDICAMENTS A L’ETRANGER
                           

                       
               

                   

Les frais de douane ainsi que le coût d’achat des médicaments restent à votre charge.

TRANSMISSION DE MESSAGES URGENTS
                       

                       
            

FRAIS DE RECHERCHE ET DE SECOURS
                           
                 

En aucun cas, nous ne pouvons, nous substituer aux organismes locaux de secours d’urgence.

AVANCE DE FONDS (uniquement à l’étranger)
                   

                  

                       
  

                         
            

Cette avance est remboursable à MUTUAIDE ASSISTANCE dans les 30 jours qui suivent la mise à disposition des fonds.

A défaut de paiement, nous nous réservons le droit d’engager toutes poursuites de recouvrement utiles.

CHAUFFEUR DE REMPLACEMENT
                          

                         

           

                            
               

                                
              

                             
      

S
ep

te
m

br
e 

20
18



       

                 
     

Les frais de carburant, de péage, les frais d’hôtel et de restauration des éventuels passagers restant à votre charge.

LES EXCLUSIONS DE L’ASSISTANCE AUX PERSONNES
Outre les exclusions figurant à l’article « EXCLUSIONS GENERALES », ne donnent pas lieu à notre intervention :

 Les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ou de traitement,

 Les frais médicaux et d’hospitalisation dans le pays de résidence,

 L’ivresse, le suicide ou la tentative de suicide et leurs conséquences,

 Toute mutilation volontaire de l’Assuré,

 Les affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place et/ou qui n’empêchent pas l’Assuré de poursuivre son voyage,

 Les états de grossesse, à moins d’une complication imprévisible, et dans tous les cas, les états de grossesse au-delà de la 36ème semaine, 
l’interruption volontaire de grossesse, les suites de l’accouchement,

 Les convalescences et les affections en cours de traitement, non encore consolidées et comportant un risque d’aggravation brutale,

 Les maladies antérieurement constituées ayant fait l’objet d’une hospitalisation dans les 6 mois précédant la date de départ en voyage,

 Les événements liés à un traitement médical ou à une intervention chirurgicale qui ne présenteraient pas un caractère imprévu, fortuit ou 
accidentel,

 Les frais de prothèse : optique, dentaire, acoustique, fonctionnelle, etc.

 Les conséquences des situations à risques infectieux en contexte épidémique qui font l’objet d’une mise en quarantaine ou de mesures 
préventives ou de surveillances spécifiques de la part des autorités sanitaires internationales et/ou sanitaires locales du pays où vous 
séjournez et/ou nationale de votre pays d’origine.

 Les frais de cure thermale, traitement esthétique, vaccination et les frais y découlant,

 Les séjours en maison de repos et les frais y découlant,

 Les rééducations, kinésithérapies, chiropraxies et les frais y découlant

 Les hospitalisations prévues.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES
DEFINITIONS
Nous, l’Assureur

                    
              €          
           
                      

 

Accident corporel grave
                        
                      

Assuré
                        

               

Assuré (Garantie Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accidents)
                        


Attentat
                        
               
               
                           

      

Bagages
                 

Catastrophe naturelle
                      
                      

Définition de l’assistance aux personnes
                     


Déplacement garanti 
                         
           

Domicile 
                      

                         
                     

DOM-ROM, COM et collectivités sui generis
                  

Durée des garanties
                     
                         
  

Effets de première nécessité
               

Europe
                   

                 
           

Evénements garantis en assistance
      

Exécution des prestations 
                   

           

Franchise
                            

       

Groupe
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Long-courrier
             

Maghreb
 

Maladie
           

Maladie grave
                      

           

Maximum par événement
                        

                            
      

Membres de la famille
                           
                     
                      

Moyen-courrier 
             

Nous organisons 
          

Nous prenons en charge 
  

Nullité 
                      

          

Objets précieux
                         



Sinistre
           

Souscripteur
        

Territorialité 


EXCLUSIONS GÉNÉRALES
Ne donnent pas lieu à notre intervention :
 Les prestations qui n’ont pas été demandées en cours de voyage ou qui n’ont pas été organisées par nos soins, ou en accord avec nous, ne 

donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une indemnisation,
 Les frais de restauration, hôtel, sauf ceux précisés dans le texte des garanties,
 Les dommages provoqués intentionnellement par l’Assuré et ceux résultant de sa participation à un crime, à un délit ou à une rixe, sauf en cas 

de légitime défense,
 Le montant des condamnations et leurs conséquences,
 L’usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement,
 L’état d’imprégnation alcoolique,
 Les frais de douane,
 La participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou à un rallye donnant droit à un classement national ou international qui est 

organisé par une fédération sportive pour laquelle une licence est délivrée ainsi que l’entraînement en vue de ces compétitions,
 La pratique, à titre professionnel, de tout sport,
 La participation à des compétitions ou à des épreuves d’endurance ou de vitesse et à leurs essais préparatoires, à bord de tout engin de 

locomotion terrestre, nautique ou aérien,
 Les conséquences du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité sportive de loisirs,
 Les frais engagés après le retour du voyage ou l’expiration de la garantie,
 Les accidents résultants de votre participation, même à titre d’amateur aux sports suivants : sports mécaniques (quel que soit le véhicule à 

moteur utilisé), sports aériens, alpinisme de haute montagne, bobsleigh, chasse aux animaux dangereux, hockey sur glace, skeleton, sports de 
combat, spéléologie, sports de neige comportant un classement international, national ou régional,

 L’inobservation volontaire de la réglementation du pays visité ou de la pratique d’activités non autorisées par les autorités locales,
 Les interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force publique,
 L’utilisation par l’Assuré d’appareils de navigation aérienne,
 L’utilisation d’engins de guerre, explosifs et armes à feu,
 Les dommages résultant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré conformément à l’article L.113-1 du Code des Assurances,
 Le suicide et la tentative de suicide,
 Les épidémies, pollutions, catastrophes naturelles,
 La guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements populaires, actes de terrorisme, prise d’otage,
 La désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie présentant un caractère de radioactivité.
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La responsabilité de MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas être engagée pour des manquements ou contretemps à l’exécution de ses 
obligations qui résulteraient de cas de force majeure, ou d’événements tels que la guerre civile ou étrangère, les émeutes ou mouvements populaires, 
le lock-out, les grèves, les attentats, les actes de terrorisme, les pirateries, les tempêtes et ouragans, les tremblements de terre, les cyclones, les 
éruptions volcaniques ou autres cataclysmes, la désintégration du noyau atomique, l’explosion d’engins et les effets nucléaires radioactifs, les 
épidémies, les effets de la pollution et catastrophes naturelles, les effets de radiation ou tout autre cas fortuit ou de force majeure, ainsi que leurs 
conséquences.

MULTIRISQUE COMPLÉMENTAIRE CARTE BANCAIRE
Attention : avant tout appel, contactez en priorité l’assurance de votre carte bancaire.Pour souscrire à cette garantie, il vous faut impérativement 
bénéficier d’une carte bancaire multiservices proposant les garanties Annulation et Assistance Rapatriement : Gold Mastercard, Visa Premier, Infinite 
Platinium, American Express Gold à l’exclusion des autres types de cartes bancaires.Seules les cartes bancaires délivrées par une banque Française 
sont acceptées.Il est impératif que votre domicile fiscal soit situé en France pour souscire à cette garantie.

REGLES DE FONCTIONNEMENT DES PRESTATIONS D’ASSISTANCE
               

                       

                         
  

                      
   

MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas se substituer aux organismes locaux de secours d’urgence et intervient dans la limite des accords 
donnés par les autorités locales, ni prendre en charge les frais ainsi engagés, à l’exception des frais de transport en ambulance ou en taxi jusqu’au 
lieu le plus proche où pourront être prodigués les soins appropriés, en cas d’affection bénigne ou de blessures légères ne nécessitant ni un 
rapatriement ni un transport médicalisé.

                        
        

                       

                        
    

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT
                      
 

        
MUTUAIDE ASSISTANCE

Service Gestion des Sinistres
8-14, Avenue des Frères Lumière
94368 BRY SUR MARNE CEDEX

TRAITEMENT DES RECLAMATIONS
1.                            
          
    
   
        
   
   
  
       
  
   
  
       
     
    
      
      
   

                

MUTUAIDE
SERVICE QUALITE CLIENTS

8/14 AVENUE DES FRERES LUMIERE
94368 BRY-SUR-MARNE CEDEX

                      
            

La Médiation de l’Assurance
TSA 50110 - 75441 Paris Cedex 09
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2.                            
          
     
   
  
    
   

 
  
    
 
 
  
  
    

                

MUTUAIDE
Service Assurance

TSA 20296
94368 Bry sur Marne Cedex

                      
            

La Médiation de l’Assurance
TSA 50110 - 75441 Paris Cedex 09

                          
  

TOKIO MARINE EUROPE INSURANCE LIMITED
6-8 boulevard HAUSSMANN - 75009 PARIS
Tel : 01 53 29 30 00 - Fax : 01 42 97 43 87

Ou reclamations@tokiomarine.fr

                           
                              

                      
     

LE MEDIATEUR DE LA FFSA
BP290 - 75125 PARIS CEDEX 09

COLLECTE DE DONNEES
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SUBROGATION
                       

                       
                    

PRESCRIPTION
                           

                          

     
                      
                   

                              
       

                      
                  
                         

                           
                    

                      

   

                           
               

                         
                     

            

                          
        
                   

         
         
                        

             

REGLEMENT DES LITIGES
                            

                  

FAUSSES DECLARATIONS
Lorsqu’elles changent l’objet du risque ou en diminuent notre opinion :

 Toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse de votre part entraîne la nullité du contrat. Les primes payées nous demeurent acquises et nous 

serons en droit d’exiger le paiement des primes échues, tel que prévu à l’article L 113.8 ;

 Toute omission ou déclaration inexacte de votre part dont la mauvaise foi n’est pas établie entraîne la résiliation du contrat 10 jours après la notification 

qui vous sera adressée par lettre recommandée et/ou l’application de la réduction des indemnités du Code des Assurances tel que prévu à l’article L 

113.9.

AUTORITE DE CONTROLE
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